
1-GENERALITES
Pour l̓application des présentes, les différents titulaires de nos devis et factures seront dénommés
indistinctement «Client »,et notresociété « Entreprise »dontlescoordonnées figurent au versodes présentes.
2-DOMAINE DʼAPPLICATION
Nos prestations, matériels et livraisonssontsoumisaux présentes conditions générales devente quiprévalentsur toutautre
accord antérieur, saufdérogation expressedel̓Entrepriseousignature d̓uncontratd̓entretien ayant sespropres conditions.
Les présentes conditions générales de vente ne s̓appliquent pas aux clients publics tels que les pouvoirs adjudicateurs.
3-DEVIS ET COMMANDE
Devis : leprix desmatériels et prestations tel qu̓ il figure sur le devis est valable pendant la durée indiquée sur celui-ci à
compterdeladated̓établissement dudevis par l̓Entreprise.
Commande: leClient passecommande enrenvoyant le devis signéou unbon decommande. Le caséchéant, unacompte
pourra êtredemandéauClient, telqu̓indiqué surle devis, etlesolde enfin detravaux.
Etudes : les études,plans ettous documents remisauClient restent la propriété de l̓Entrepriseetdevront luiêtre retournés sur
simple demande. En aucune façon, ils ne peuvent être communiquésà destiers sans l̓accord écrit de l̓Entreprise.
4-REMUNERATION -PAIEMENT
Tous les prix sontexprimés toutes taxes comprises et comprennent, le cas échéant, l̓éco-participationdont lemontant est
précisé sur le devis et/oula facture. Les taxes sontappliquées selon la réglementation en vigueur.
Sauf disposition contraire figurant danslesconditions particulières, lespaiements s̓effectuent partoutmoyende paiement
proposépar l̓Entreprise, comptant, nets, sans escompte, ni rabais, auplus tardà la date d̓échéance mentionnéesur la facture
correspondante.Toutretard depaiement entraine deplein droit etsans formalité l'application d'intérêts deretardcalculés sur
la basedu tauxde refinancement dela BCE (Banque Centrale Européenne) majoré de8points depourcentageappliqué au
montant total TTC de lafacture.
Pour les clients professionnels, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est due, sans formalité, à défaut de
règlement le jour suivant la dated̓échéance figurant sur la facture. Le montantdecette indemnité forfaitaire est de40 euros
minimumpar facture enapplicationdesarticles L.441-10 etD.441-5ducode decommerce.
5-CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
L̓ Entreprise se réserve la propriété desmatériels livrés parelle jusqu̓à paiement intégral duprix. Le transfert des risques
relatifs auxmatériels a lieu dès la livraison deceux-ciau Client. Le Client est responsablede la gardedesmatériels livrés
mêmeen casde forcemajeure. Les matériels pourront être repris sur simple sommation, si les paiements ne sont paseffectués
aux dates convenues. En cas deprocédure de redressementou de liquidation judiciaire, le Client devra aviser sansdélai
l̓Entreprise, afin quecelle-cipuisse revendiquer lesmatériels entre lesmainsde l̓administrateurouduliquidateur judiciaire.
6-CONDITIONSDʼINTERVENTION DE LʼENTREPRISE
Chaque intervention de l̓Entreprisechez le Client estréalisée pendant les jours ouvrés et les horaires d̓ouverture de son
agence.
La dateet laplagehoraire de la visite d̓ intervention sont indiquéesauClient par courrier, courriel, téléphoneouSMS.
Le Client doit, aumoins trois jours ouvrés avant la date fixée ouun jour ouvré encas d̓ intervention urgentedel̓Entreprise,
confirmer son accord pour ce rendez-vousparcourriel outéléphone oule reporter enaccord avec l̓Entreprise, à défaut le
rendez-vousest considéré commeannulé.
En cas d̓absence duClient àunrendez-vous fixé,un avis depassageest laissépar l̓Entreprise chez leClient. L̓Entreprisese
réserve le droit de facturer auClient son déplacementselonletarif envigueur.
Le Client, ou un représentantpersonnemajeureàqui il aura établi un pouvoir si nécessaire, s̓engageàêtre présentpendant
l̓ intervention du technicien del̓Entreprise.
L̓entrée envigueur dudevis est subordonnéeà la condition que l̓Entrepriseconstate, au plus tard le jour de l̓ installationdu
matériel, l̓absence depièces défectueuses et,le cas échéant, la conformité del̓ installationélectriqueet/ousanitaire et/oude
gazduClient, ouque l̓Entreprise constate, le cas échéant, la conformité de l̓ installationélectriqueet/ousanitaire et/oudegaz
consécutive à laréalisation des travaux nécessaires demiseen conformité parses soinsou untiers.
A défaut, la commandeestcaduque.
Par ailleurs, si le matériel à installeret/ouà déposern̓estpas disposéau niveaudu sol,un surcoûtpourra être facturéau Client
enfonction de la configuration du lieu oùse situe le matériel à installeret/ouàdéposer, aprèsacceptationpar leClient d̓un
devis complémentaire. Le caséchéant, lestravauxdevront respecter laréglementationrelativeautravailtemporaireenhauteur.
A défaut d̓acceptation dudeviscomplémentaire, la commandeestcaduque,l̓Entreprisene pouvantréaliser la prestation
demandée.
7-GARANTIE -CERTIFICAT DʼECONOMIE DʼENERGIE
7-1
Le Client bénéficie au titre des éventuelstravaux exécutés par l̓Entreprisedetoutes lesgarantieslégales que la loi lui accorde
telles que, le cas échéant, la garantie de parfait achèvement d̓un an ainsi que la garantie constructeur d̓ouvrage de 10ans,
lorsqueces garanties sont applicables.
Outre l̓obligation légale dedélivrance conforme, la garantie des vices cachés etla garantie deconformité, lesfabricants
garantissent,gratuitement, en France Métropolitaine (hors Corse), les matériels achetéspar le Client pendant ladurée qu̓ ils
ont définie (ex :matériel garanti 2 ans). Cetteduréeest précisée sur la fiche technique duproduit. La date dedébut de lagarantie
dumatériel correspondàla datedesignature duprocès-verbal de réception de l̓installationdumatériel ou,àdéfaut d̓installation
par le Prestataire,à ladatede la facture. Tout matériel appeléà bénéficierdelagarantie doit êtreau préalable soumisau service
après-ventede l̓Entreprise.La facture seraexigée lorsque la garantie sera invoquéepar leClient.Au titre decettegarantie, la
seuleobligation incombant àl̓Entreprisesera,selonson choix, le remplacementgratuit ou la réparation offerte dumatériel ou
de l̓élément affecté d̓unvice (hors maind̓œuvreet déplacement).
Si le dysfonctionnement résulte d̓une cause extérieure au matériel ou à l̓Entreprisenotammentenraison du défaut de
l̓installation électrique oudegaz duClient, du non-respect des instructions depose dumatériel parle Client ouun tiers,desa
mauvaise utilisation ou de toutes autres raisons mentionnées dans les exclusions de la garantie du fabricant: la garantie
fabricant ne pourrapas s̓appliquer.
Le cas échéant, l̓Entreprise garantit l̓ installation dumatériel pendantunanà compter dela signature duprocès-verbalde
réceptionde l̓installation(horsprestation dedépannage).Si ledysfonctionnement résulte d̓unecauseextérieure àl̓ installation
dumatériel ou à l̓Entreprise notamment en raison dudéfaut de l̓installation électrique oudegaz duClient,de la mauvaise
utilisationdumatériel, de l̓ interventionduClient ou d̓un tiers ayant un impact sur l̓ installation réaliséeoude toutesautres
raisons externesà l̓Entreprise : lagarantie sur l̓ installationdumatérielne pourrapas s̓appliquer.
En cas de sinistredu fait de l̓Entreprise, laresponsabilité de l̓Entreprise seralimitée auplafond degarantie desespolices
d̓assurance.
L̓attestation d̓assuranceResponsabilité Civile de l̓Entreprise estmiseà ladispositionduClient sursimpledemande.
L̓Entreprisenepeut en aucune façon être tenue responsable des dommages quiauraient pourcause,mêmepartielle, la
défectuositédes installationsduClient,ou qui résulteraient d̓un fait duClient oud̓un tiers (mauvaise utilisation, négligence,
etc.).
A défautde règlement totaldes facturespar leClient, l̓exécution dela garantie sera suspenduede pleindroit jusqu̓au
règlementcomplet des factures, ledélai de lagarantie continuant à courir pendant ce temps.
Le consommateur dispose d̓un délaidedeux ans à compter de ladélivrancedubien pour obtenir lamise enœuvre de la
garantie légale deconformité encas d̓apparition d̓un défaut deconformité. Durant ce délai, le consommateur n̓est tenu
d̓établir que l̓existence dudéfautde conformité et non ladate d̓apparitionde celui-ci.

Lorsquele contratdevente dubien prévoitla fourniture d̓un contenu numérique ou d̓un servicenumériquede manière
continue pendant unedurée supérieure àdeux ans, la garantie légale est applicableà cecontenu numériqueou ce service
numérique tout au longde lapériode defournitureprévue.Durant ce délai, le consommateur n̓est tenu d̓établir que l̓existence
dudéfaut de conformité affectant le contenunumérique ou leservice numérique et non ladate d̓apparition decelui-ci.
La garantie légale deconformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant, de fournir toutes les mises à jour
nécessaires aumaintien de la conformitédubien.
La garantie légale de conformitédonneauconsommateurdroit à la réparation ouau remplacement dubiendansundélai de
trentejours suivant sademande, sansfrais et sans inconvénient majeurpour lui.
Si le bien estréparédansle cadre delagarantie légale deconformité, leconsommateurbénéficie d̓une extensiondesixmois
de lagarantie initiale.
Si le consommateurdemande la réparation dubien, mais que le vendeur impose le remplacement, la garantie légale de
conformité est renouvelée pour unepériode dedeuxansàcompter de la date de remplacement dubien.
Le consommateur peutobtenir une réduction duprix d̓achat enconservant le bien oumettre fin au contrat en se faisant
rembourser intégralement contre restitution dubien,si :
1° Le professionnel refuse de réparerou de remplacer le bien;
2°La réparation ouleremplacement dubienintervient aprèsundélai detrentejours;
3° La réparation ou le remplacement dubienoccasionne un inconvénientmajeur pourle consommateur, notamment lorsque
le consommateursupportedéfinitivement les frais dereprise oud̓enlèvement dubiennonconforme, ous̓il supporteles frais
d̓installation dubienréparéou de remplacement;
4° La non-conformité dubien persiste endépit de latentative demise enconformité duvendeur restée infructueuse.
Le consommateur a égalementdroit àune réductiondu prixdubienouà la résolutiondu contrat lorsquele défaut de conformité
estsi grave qu̓il justifie que la réduction duprixou la résolution ducontrat soit immédiate. Le consommateur n̓estalors pas
tenudedemander la réparation ou le remplacement dubien aupréalable.
Le consommateurn̓a pasdroitàla résolution delavente si le défaut deconformité estmineur.
Toute période d̓immobilisationdubien envuede saréparation oudeson remplacement suspend lagarantie qui restait à courir
jusqu̓à la délivrance dubien remisenétat.
Les droits mentionnésci-dessus résultent de l̓applicationdesarticlesL.217-1 àL.217-32ducodede la consommation.

Le vendeur quifait obstacle demauvaise foi à la miseenœuvre de lagarantie légale de conformité encourt uneamende civile
d̓unmontantmaximal de300000euros,qui peutêtreportéjusqu̓à 10% duchiffre d̓affairesmoyenannuel (article L.241-5
ducodede la consommation).
Le consommateur bénéficie égalementdela garantie légale desvices cachés enapplication desarticles 1641à 1649ducode
civil, pendant uneduréededeuxans à compter de la découverte dudéfaut. Cette garantie donnedroit à une réduction deprix
si le bien est conservé ou à un remboursement intégral contrerestitutiondubien.

Pour connaître la disponibilité despièces détachées:consultez la fiche techniqueduproduit (minimum5ans).

8-FORCE MAJEURE
L̓Entreprise nepourra êtreconsidérée commeayant failli àses obligations dans la mesureoù leur exécution sera retardée,
entravée ouempêchéepar la force majeure. Outre les cas de force majeure définis par l̓article 1218ducode civil et la
jurisprudence, les évènementssuivants constitueront des cas de force majeuresansautre obligation pourl̓Entreprise que
d̓établir leur existenceet leur incidence sur l̓exécution desobligations : guerres,émeutes,pandémies,épidémies,évènements
internationaux ounaturelsaffectant les transports terrestres, maritimes oufluviaux, grèves partielles outotales, lock-outdans
les usines, l̓ industrie, le commerceou lestransports,sinistres affectant gravement les installations de l̓établissement livreur,
les intempéries (ouragans, inondations, tempêtes,neige, etc.).
9-DONNEESPERSONNELLES
L̓Entreprise collecte les donnéespersonnellesdes Clients et prospectsdansle respectde la réglementation envigueur. Ces
données (nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, adresse électronique, coordonnées du propriétaire si différent,
caractéristiques dulogement) sontstrictement nécessaires pour la gestion etl̓exécution desprestations etservices (création
du compte client, gestion des commandes, prises de rendez-vous, interventions, traitement des réclamations, facturation,
recouvrement). En cas de refus du Client de communiquer ses donnéespersonnelles, l̓Entreprise ne pourra exécuter les
prestations et services demandés.Des informations nonstrictement nécessaires peuvent être demandéesafin deproposer des
offres plus pertinentes.
Les donnéespersonnelles sont conservées et utilisées la duréenécessaire à l̓exécution des prestationset services augmentée
de laduréedeconservation imposéeparles règles applicables enmatière de prescription.
Les donnéespersonnelles sont destinées auxservices internes de l̓Entreprise, à desprestatairesexternes(y comprisdes sous-
traitants).
Le Client pourra être contacté, pour tout objet en lien directementou indirectement avec les prestations ou servicesdemandés,
par l̓Entreprisenotammentpar courrier, courriel, téléphone,SMSetMMS.
L̓Entreprise réalise l̓ ensemble destraitements desdonnées personnelles sur le territoire de l̓Union Européenne (UE).
Toutefois, l̓Entreprisepeutponctuellementavoir recours àdessous-traitantsétablis endehorsdel̓UE.Danscecas, ceux-ci
sont établis dansun pays justifiant d̓un niveau deprotection suffisant oudoivent fournir des garanties nécessaires àla
protection desdonnéestraitées.
Sous réserve d̓enremplir lesconditions, le Client disposeà toutmomentd̓undroit d̓accès, de rectification, d̓opposition, à
l̓effacement, àla limitation et, si la techniquele permet,à la portabilité desesdonnées personnelles.Pourexercer cedroit, le
Client doit adressersademande, ainsi qu̓unecopie d̓un titre d̓ identité légalement reconnu si l̓Entreprise ledemande,par
courrier postal à: FEDIX – 30 avenue dela Tourelle, 78190 TRAPPES ou par courriel :
contact@fedix.fr
Le Client disposeégalementde lapossibilité d̓ introduire uneréclamationauprèsde laCNIL.
10-DELAI DERETRACTATION
10-1–Dispositions générales
Si les dispositions del̓article L.221-18du code dela consommation lui sontapplicables, le Client disposed̓un délai de
quatorzejours pourexercer sondroitderétractation, sansavoir àjustifierdemotifsni àpayer depénalités.
Pour exercer sondroit de rétractation, le Client adresseraà l̓Entreprise le formulaire de rétractation complété ou touteautre
déclaration, dénuée d̓ambiguïté, exprimantsavolonté de se rétracter. Le formulaire de rétractation ou touteautredéclaration
exprimantsavolonté deserétracterdevra êtreadressépar courriel à l̓adresse contact@fedix.fr ouparlettrerecommandée avec
accusé de réception à l̓adresse 30avenuede laTourelle,78190TRAPPES.
Si leClient nesouhaitepasutiliser le formulaire de rétractation transmispar l̓Entreprise, sadéclaration de rétractation peut
êtrerédigée selon le modèleci-après, en indiquant préalablement ses noms,prénomsetcoordonnéespostales :
«je déclare renoncer à ma commande n°…..en date du ……………… (date de la commande)
Date et signature du Client »
Lorsque leClient exercesondroitde rétractation dans ledélai légal, l̓Entreprise s̓engageà lui rembourser lemontantdu prix
perçu dansundélai dequatorze jours à compter de la réception de la décision duClient de se rétracter. Ce remboursementse
fera enutilisant le mêmemoyendepaiementque celui que le Client aura utilisé pour la transaction initiale, sauf si le Client
convient expressément d̓un moyen différent ; en tout étatde cause, ce remboursement n̓occasionnera pasde frais pour le
Client.
Le Client a la possibilité dedemander expressémentà l̓Entreprise lors desacommanded̓exécuter saprestation deservices
avant la fin dudélai de rétractationdequatorze jours. Dansce cas, le Client renonceexpressément à exercer ce droit une fois
la prestation de services objet ducontrat entièrementexécutée.
Avant l̓exécution complète delaprestationdeservices de l̓Entreprise, si leClient ademandé àl̓Entreprise decommencer la
réalisation dela prestation deservice pendantle délai derétractation, le Client devra verser à l̓Entreprise un montant
proportionnel à ce qui lui a été fourni jusqu̓au momentoùleClient a informé l̓Entreprise de sa rétractation duprésentcontrat,
par rapport à l̓ensemble des prestations prévues par le contrat.
10-2–Si l̓objet du devis-facture estuneprestation deservices
Le délai de rétractation dequatorze joursmentionné à l̓article 10-1courtà compter de la datede laconclusion du contrat.
10-3– Si l̓objet dudevis-facture est lavente d̓un bien
Le délai de rétractation dequatorze joursmentionnéà l̓article 10-1courtàcompter (i)de ladateoùle Client, ouuntiers autre
que le transporteur et désigné par le Client, prend physiquement possessiondu bien, ousi plusieurs biens sontcommandés,
prendphysiquementpossession dudernier bien ou(ii) s̓ il s̓agit d̓un contrat horsétablissement, dela datedela conclusion
ducontrat.
Dans ce cas, le Client restitue le bien auprofessionnel dansundélai de quatorze jours à compter de sadécision de se rétracter.
Cedélai dequatorze jours est réputé respectési leClient renvoie lebien avant l̓expiration dudélai dequatorze jours.Le Client
supporte les frais directs derenvoi dubien etles frais dedépose dubien si celui-ci adéjà étéinstallé.
Pour les contrats conclus hors établissement, lorsque l̓Entreprise a livré le bien au domicile duClient aumomentde la
conclusion du contrat et que lebien nepeutêtrerenvoyé normalementpar voie postale alors l̓Entrepriserécupèrera à ses frais
le dit bienaudomicile duClient.
La responsabilité duClient n̓estengagéequ̓à l̓égard deladépréciation debien résultant demanipulationsautres quecelles
nécessaires pour établir la nature,les caractéristiques et lebon fonctionnementde ce bien.
L̓Entreprise peutdifférer le remboursementmentionnéàl̓article10-1 jusqu̓àce qu̓elle aitreçuelebien ou jusqu̓à ceque le
Client aitfourni unepreuved̓expédition dubien, ladate retenue étant celle dupremierde cesfaits.
11-CADRE JURIDIQUE
Les informations quele Client communiqueétant indispensables pour le traitement deson dossier, leur absenceentraîne la
déchéance desgaranties prévues auprésent contrat.
Dans le cadre du̓n contrôle de qualité, les conversations téléphoniquesayant eulieu entre le Client et les services de
l̓Entreprise pourraient donner lieu àenregistrement.
Si le Client, répondantà ladéfinition du terme« consommateur » du codede laconsommation, nesouhaitepasfaire l̓objet de
prospection commerciale par voie téléphonique par un tiers, il peutgratuitement s̓ inscrire sur une liste d̓opposition au
démarchage téléphonique (www.bloctel.gouv.fr).
12-REGLEMENT DES DIFFERENDS
Les présentesconditions générales deventesontsoumisesàlaloi française.
Toute réclamation pourra être adresséeà l̓adresse suivante : FEDIX -30avenuede la Tourelle- 78190Trappes.

Les différends quiviendraient à seproduire à proposde la validité, l̓ interprétation, l̓exécution ou la cessationdu contrat
conclu entre l̓Entreprise et le Clientpourront, à la demandede l̓une des parties, et avant toute procédure judiciaire, être soumis
auservice demédiationSASmédiationSolutionparvoieélectronique:https://www.sasmediationsolution-conso.frouparvoiepostale:
222 chemin de la bergerie 01800 ST JEAN DE NIOST.
A défaut defaireappel aumédiateur ouà défautderésolutiondesdifférends par le biaisdecettemédiation ouamiablement,
lelitige entre l̓Entrepriseet le Client serade lacompétence exclusive des tribunaux.
Par ailleurs, la Commission européennemet à dispositionune plateforme derésolution des différends, accessible à l̓adresse
URL suivante :https://ec.europa.eu/consumers/odr/
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE - DEVIS - FACTURE



PRÉAMBULE :
Les présentesconditions régissent lesrapportscontractuels entre le « Client » etl̓« Entreprise » nésà l̓occasion
d̓une demanded̓extension de garantie par le Client pourun matériel fourni et installé par l̓Entreprise (ci-après
dénommée«Garantie commerciale »).
1-DÉFINITIONS
Client : Toute personnephysique ou morale, ayant la capacité deconclure untel acte, passantunecommande
d̓extensionde garantiepour lematériel qu̓elle aacheté àl̓Entreprise, pourses besoins etéligible auservice proposé
en fonction notammentdesasituation géographique etdumatériel acheté.
Panne : Les dommagesnuisant au bon fonctionnement du MatérielGaranti,selon les normesdéfinies par le
constructeur, etayant pourorigine unphénomèneinterne auMatériel Garanti.
Panne Avérée : Toute Panne dont l̓existence et la conformité aux présentes conditions ont été vérifiées par
l̓Entreprise parunexamenvisueldu Matériel Garanti.
Matériel Garanti : Toutmatériel installé par l̓ Entreprise, pourlequel la prestation d e̓xtension de garantie est
proposée,etacheténeufpar le Client, dontles référencesfigurent surlafacture del̓Entreprise.
Matériel deSubstitution: Matériel fourniauClient par le constructeur oupar l̓Entreprise, dans le cadredesgaranties
commercialesou légales, lorsqueleMatériel Garanti est irréparable.
2-OBJET DU CONTRAT
Les présentes conditionsdéfinissent lesmodalités d̓application dela Garantie commercialeattachéeau Matériel
Garanti qui le couvre pourunedurée decinq (5) ansàcompter desadatedemise enservice.
La Garantiecommercialecouvre :
- leremplacement despiècesdéfectueuses ;
- la main d̓œuvre ;
- les frais dedéplacement.

3-APPLICATIONET OPPOSABILITE DES CONDITIONSGENERALES DE VENTE
Le Client aaccèsauxprésentesconditions généralesdevente sur lesite www.fedix.fr.Parailleurs, elles sont
jointes audevis.
Le seul fait depassercommande sansréserve implique que leClient aaccepté et aadhéré entièrementauxprésentes
conditions générales de vente, à la date desa commande. Le Client reconnaît commeexacts et sincères tous les
renseignements, mentionset déclarations portéssurl̓ intégralitédudevis.
Les articles 4«Rémunération– Paiement», 7«Garantie – Certificat d̓économied̓énergie »,8«Force majeure»,
9 «Donnéespersonnelles », 10«Délai de rétractation », 11«Cadre juridique » et12«Règlement desdifférends »
des«Conditions Générales deVente – Devis-Facture », dont leClient aprisconnaissance enachetantle Matériel
Garanti, s̓appliquent auxprésentes,sans qu̓ ilsoit besoinqu̓elles soientrappelées.
4-PRIX, SOUSCRIPTION
Le prixdela Garantie commercialeest celui affiché sur ledevis.
Sauf dispositioncontrairefigurant danslesconditionsparticulières,lepaiement s̓effectue selonle modedepaiement
sélectionné par leClient pour leMatérielGaranti.
Le Client doitimpérativementconserver lafacturedel̓Entreprise attestant lepaiementdu Matériel Garanti etde la
Garantie commercialeattachée.
La Garantie commerciale negarantitqu̓unseulproduità la fois (le Matériel Garanti ou leMatériel deSubstitution).
En cas d a̓chat deplusieurs matériels, si le Client souhaitegarantir lesdits matériels, il doit souscrire autantde
garanties commerciales quedematériels.
La Garantie commerciale relative aux chaudièreset pompesàchaleur (pompesà chaleurde typeair/air (climatiseur
réversible), air/eau,et pompeàchaleur hybride composéesd'unepompeàchaleur air/eauetd'unechaudière intégrée,
destinéesau chauffage ouau chauffage-rafraîchissement enhabitat individuel) n̓est applicable qu̓à la condition
que le Client ait fait entretenir ladite chaudière oupompeà chaleur parla sociétéFEDIX , chaqueannée,dansle cadre
(i) d̓un contrat d̓entretien,d̓unevisite d̓entretien ou d̓un forfait révision pour les chaudières. Adéfaut defaire
entretenir sachaudière ousapompeàchaleurchaque annéeparlasociétéFEDIX telqueprécité, la Garantie commerciale
souscrite est résiliée deplein droit sans formalité etsans remboursementdes sommesverséespar leClient.
Dans le cadredesprestations fournies partéléphone, les frais decommunication sontà la charge duClient (appel
nonsurtaxé).
5-PRISEDʼEFFET, DURÉE DE VALIDITÉ
La Garantie commerciale prendeffet, pouruneduréedecinq(5) ans, à compterde l̓une desdeuxdatessuivantes :
- la datede signature duprocès-verbal de miseen service du Matériel Garanti, si le Client signe le contrat
d̓adhésion àlaGarantie commerciale préalablement àcettedate;

- àcompterdeladatedesignature ducontratd̓adhésion àladite Garantie commerciale sicelle-ci estpostérieure
àladatedesignature duprocès-verbaldemise enservice duMatériel Garanti. Le contrat d̓adhésion peutêtre
souscrit dansun délai maximumde trois (3) mois après la signature duprocès-verbal demise enservice du
Matériel Garanti. Au-delàdecedélai de trois (3) mois,aucuneGarantie commercialepourleMatériel Garanti
nepeutêtre souscrite parle Client.

Au termedecette duréedecinq (5) ansà compter de l̓une desdeux datesprécitées, le présent contrat deGarantie
commerciale prendra fin depleindroit, sanspréavis.

6-RESILIATION DE LA GARANTIE COMMERCIALE
Le contratde Garantie commerciale pourun Matériel Garanti peutêtrerésilié, deplein droit, parl̓une ou l̓autre
desparties, danslescas suivants :
- Manquementde l̓une desparties à l̓une desesobligations contractuelles. Dans ce cas, l̓autre partie met la
partiedéfaillante endemeuredesatisfaire à sesobligations dansundélai d̓unmois.Si lapartiedéfaillante n̓a
passatisfait à sesobligationsdans ledélai imparti, l̓ autre partiepeut résilier lecontrat.Si lapartie défaillante
est leClient, lessommesverséesà l̓Entreprise autitreduprésent contrat restentacquises àcelui-ci. Si lapartie
défaillante est l̓Entreprise, cedernier devra rembourser le Client dumontantverséparcelui-ci au titre de la
Garantie commerciale auproratadu temps restantà courir jusqu̓au termeduprésent contrat. Dans tous les cas,
ceci se fera sanspréjudice desdommageset intérêts quepourrait réclamer la partie demanderesseà la partie
défaillante;

- En casde fraude oudetentative defraude par le Client à l̓occasion de la miseenœuvrede la garantie. Dans
cecas, lessommes verséesà l̓Entreprise autitre duprésent contratrestent acquisesàcelle-ci. Cette résiliation
deplein droit etsanspréavis sefera sanspréjudice desdommagesetintérêts quepourrait réclamer l̓Entreprise
auClient ;

- Encasdedisparition oudedestruction totale duMatériel Garanti n̓entraînant pasla miseenjeu dela garantie.
Dans ce cas, les sommes verséesà l̓Entreprise au titre duprésent contrat restentacquises à celle-ci. Cette
résiliation se feradeplein droit et sanspréavis ;

- Encas dedéplacementduMatériel Garanti par leClient ouuntiers, sansqueladéposeetlanouvelle installation
duMatériel Garanti nesoientréalisées par l̓Entreprise (ex : déménagementduClient entrainantl̓ installation
duMatériel Garanti par leClient ouunprestataire autre que l̓Entreprisedans le nouveau logementdu Client).
Dans ce cas, les sommes verséesà l̓Entreprise au titre duprésentcontrat restent acquises à celui-ci. Cette
résiliation se feradeplein droit et sanspréavis.

Danscescas, la partie quisouhaite résilier lecontrat deGarantie commerciale en informera l̓autre partiepar lettre
recommandée avec accusé de réception.
7-MISE EN OEUVRE DE LA GARANTIE COMMERCIALE
Le Client doitrespecterlaprocédure suivantepourbénéficier delamiseenœuvredela Garantie commerciale sous
peinededéchéance decette garantie (sauf cas fortuit oudeForce Majeure).
En casdePanne :
- Le Client contacte l̓Entreprise aunumérodetéléphoneindiquésur la facture (appel nonsurtaxé) ;
- L̓Entreprise procèdeauxvérifications nécessaires quantà la validité duprésent contrat ;

- Si la demandeest recevable, l̓Entreprise procède à un diagnostic à distance sur la base des informations
fournies par le Client. Cediagnostic àdistance nepréjugecependantpasde celui réalisé par l̓Entrepriselors
de la visite d̓ intervention surplace ;

- Encasd̓accord d̓ intervention, l̓Entreprise est seulehabilitée àdéterminer la naturede l̓ intervention :
- Intervention surplace : encasdePanne Avérée, le Matériel Garanti sera réparéauxfrais de l̓Entreprise
sur le lieu deson installation;

- Echange : encas dePanne Avérée, si le Matériel Garanti nepeut être réparé surplace, unMatériel de
Substitution sera livré etposé, aux frais de l̓Entreprise,aumêmeemplacementque leMatérielGaranti.
Par impossibilité de réparation, les Parties entendent impossibilité technique (ex : pièce nondisponible),
et/ouimpossibilité économique (coût dela réparation supérieureà la valeur vénale résiduelle duMatériel
Garanti). Ainsi, lorsquele Matériel Garanti estreconnuirréparable, l̓ Entreprise s'engageàremplacer le
Matériel Garanti parunMatériel deSubstitution, à savoir unproduit identique (neuf ou remis àneuf) si
cette référence est encore vendue, ou par unproduit substituable (neuf ou remis à neuf) équivalent en
termesdefonction, dequalité etdetechnicité. L'attention duClient est attirée sur le fait quegrâce aux
évolutions dumarché, le prix duMatériel deSubstitution pourra être inférieur au prix duMatériel Garanti
à la dated'achat, maisserade fonction etdequalité identiques voire supérieures.Le MatérielGaranti se
trouvant ensituation de PanneAvérée deviendra de pleindroit lapropriété de l̓Entrepriseencasdemise
enœuvredesgaranties etde livraison d̓unMatériel deSubstitution.

Le Client devrasystématiquementfournirà l̓Entreprise :
- La facture attestant le paiementduMatériel Garanti etde la Garantie commerciale attachée (ce documentne
doit êtreniraturéni illisible);

- Et, plus généralement, toutespièces outousdocumentsque l̓Entreprise estimenécessaires pour apprécier le
bien-fondéde la demandedeprise encharge etprocéder àcelle-ci (ex : justificatifde l̓entretien annuel de la
chaudièreetc.).

Organisation de l̓ intervention suiteà une PanneduMatériel Garanti :
La dateet la plagehoraire de la visite d̓ intervention sont indiquées auClient parcourrier, courriel, téléphone ou
SMS.
Le Client doit, aumoinstrois jours ouvrés avant la date fixée ouun jour ouvré encas d̓ intervention urgente de
l̓Entreprise, confirmer sonaccord pource rendez-vouspar courriel ou téléphone ou le reporter enaccord avec
l̓Entreprise, àdéfautlerendez-vous estconsidéré commeannulé.
En cas d̓absence du Client à un rendez-vous fixé, un avis de passageest laissé par l̓Entreprise chez le Client.
L̓Entreprise seréserve ledroit defacturer auClient sondéplacementselonletarif envigueur.
Afin que l̓ Entreprise puisse intervenir, le Client devra veiller au libre accès auMatériel Garanti et à la qualité
sanitaire de son environnement qui devra être constamment garanti au Prestataire : en particulier, aucun
aménagement postérieur à l̓ installation du Matériel Garanti ne devra gêner ou empêcher les opérations
d i̓ntervention.
8-ETENDUE DE LA GARANTIE COMMERCIALE
La Garantie commerciale couvre uniquementleMatériel Garanti et les pièces d̓origine, pour toutes les marques.
Sont exclus les pièces d̓usure, les fluides frigorigènes pourlespompesà chaleur et, d̓unefaçon générale, tousles
élémentsmatérielsajoutésau Matériel Garanti par leClient.
9-EXCLUSIONS DE GARANTIE
La Garantie commerciale nesauraits̓appliquer dans lescas suivants :
- Les rayures, écaillures, égratignures et plus généralement les dommagescausés aux parties extérieures du
Matériel Garanti nenuisant pasàsonbonfonctionnement ;

- Les dommagesrésultant de la faute intentionnelle ou dolosive du Client ou de tout tiers (accident, choc,
malveillance, faussemanœuvre,mauvais branchement,etc.) ;

- Les dommagesmatériels ou immatériels consécutifs à la panne duMatériel Garanti (trouble de jouissance,
etc.);

- Les Pannesrésultant delamodification descaractéristiques d̓origine duMatériel Garanti ;
- Les Pannesrésultant dunon-respectdesinstructionsd̓utilisation, debranchement,d̓installation etd̓entretien
figurant dans lanotice duconstructeur duMatériel Garanti ;

- Les Pannes résultant d̓une mauvaiseutilisation, utilisation inadéquate, utilisation déraisonnable, ouencore
anormaleduMatériel Garanti parleClient ;

- Les Pannesrésultant d̓unemauvaise protection électrique duMatériel Garanti et/oude l̓habitation duClient,
dela non-conformité oududéfautdel̓installation électrique et/oudegazduClient ;

- Les Pannesrésultant delasurvenanced̓unévénement deForceMajeure (notammentfoudre, inondation, etc.) ;
- Les Pannes résultant d̓une cause extérieure et soudaine nuisant aubon fonctionnement ouàlabonneutilisation
duMatériel Garanti ;

- Les Pannes relevant des exclusions spécifiques à la garantie du constructeur mentionnées dans la notice
dʼutilisation duMatérielGaranti ;

- Les Pannesprises encharge autitre dela garantie légale relative auxvices cachés ;
- Les Pannesprises enchargeau titre de lagarantie relative auxdéfautsdeconformité ;
- Les Pannes résultant d̓uneusurenaturelle duMatériel Garanti ;
- Les Pannesrésultant d̓uneduretédel̓eau froide sanitaire àune valeur supérieure à20°F.

A défautde règlement total des factures par le Client, l̓exécution de la Garantie commerciale sera suspenduede
plein droit jusqu̓àrèglement complet des factures, le délai de laGarantie commerciale continuantàcourir pendant
ce temps.
10-MODIFICATIONSDE LʼADHÉSION
En casd'échangeduMatériel Garanti parunMatériel deSubstitution, celui-ci estgarantidans lesmêmesconditions
que leMatériel Garanti initial, maisseulementpour laduréedevaliditéde l̓adhésionrestant àcourirpour leMatériel
Garanti initial, etsous réserve du respectdes conditions énoncéesci-après.
Toute modification d̓adhésion (notamment modification du numéro de série, de la marque, du modèle, etc.)
consécutive àunéchangeduMatériel Garanti danslecadredesgarantiescommerciales constructeurouEntreprise,
oudansle cadre desgaranties légales, doit être déclarée par le Client parcourriel à l̓Entreprise, sous trente (30)
jours ouvrés à compterde ladate desurvenance de l̓événement correspondant, souspeine dedéchéance dudroit à
garantie.
11-TRANSFERT
En casdechangementdepropriétaire de l̓habitationoùsesitue leMatériel Garanti durant lapériode devalidité de
laGarantie commerciale, si leMatériel Garanti est repris par lenouveau propriétaire, letitulaire duprésent contrat
s̓engageà informer le nouveaupropriétaire de l̓existence de laprésente Garantie commerciale. Cettedernière est
alors transférée au nouveaupropriétaire duMatériel Garanti sous réserve que ce dernier sedéclare par écrit à
FEDIX–Service Extension deGarantie– 30avenuede laTourelle 78190,soustrente(30) jours ouvrés à compter de la
date desurvenance de l̓événement correspondant,souspeine de déchéance dudroitàgarantie.
Les conditions ducontrat restent inchangées, notamment sadatedevalidité qui reste soumise à la datedemise en
serviceduMatériel Garanti.
12-SOUS-TRAITANCE
L̓Entreprise seréserve le droit desous-traiter à untiers toutoupartie desprestations prévues auprésentcontrat,
sansque leClient puissey faire obstacle. En toutétatdecause, la sous-traitance neprovoqueaucune modification
auxdroits etobligations découlant duprésent contrat, pourle Client commepour l̓Entreprise, cette dernière étant
seule responsabledessous-traitantsqu̓elle pourrait désigner.
13-TERRITORIALITÉ
La Garantie commerciale souscrite par le Client produit ses effets pour un Matériel Garanti situé en France
Métropolitaine (horsCorse).
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FORMULAIRE DE RETRACTATION

Si les dispositions de l’article L.221-18 du code de la consommation vous sont applicables et si vous souhaitez vous
re ́tracter de votre contrat, comme la loi vous le permet, vous pouvez utiliser le formulaire détachable ci- dessous :

......................................................................................................................................................................................................

FORMULAIRE DE RETRACTATION - FEDIX.FR

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat)

A l’attention de FEDIX – 30 avenue de la Tourelle – 78190 Trappes– e-mail : contact@fedix.fr

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la
prestation de services (*) ci-dessous :

Commande ́ le (*)/rec ̧u le (*) : .................................................................................................................................

Nom du (des) consommateur(s) : ..........................................................................................................................

Adresse du (des) consommateur(s) : ...................................................................................................................

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) :

Date : ....../......../ .....................................................................................................................................................

(*) Rayez la mention inutile
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